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Sur la revendication d’un écart individuel de 50 € pour tous les agents  avec une équivalence pour 
les cadres, la direction a répondu que cette mesure était du ressort du nationale, et que celle-ci 
s’oppose fermement à cette disposition.  
La direction considère que la NAO a réglé les questions salariales.  
 
La CGT a réussi à convaincre de distribuer du pouvoir d’achat à travers les leviers du régime indemnitaire 
pour les populations suivantes.  
 
Astreinte à compter du1/06/2001 : 

    
Base   Télésurveillance  Responsable 

2011  220€   225€    230€ 
2012  230€   235€    240€ 
2013  235€   240€    245€ 
 
La direction s’engage à ouvrir les négociations sur un accord global d’astreinte touchant les indemnités 
complémentaires pour les astreintes responsables et les télésurveillances. 
 
La direction est favorable à l’application du taux fort 2.08€ de l’indemnité insalubrité pour les agents 
travaillant sur les contrats industriels et pour l’ensemble des techniciens et agent de maîtrise faisant 
régulièrement  du traitement de boue.  
De plus nous avons obtenu l’application du taux 1.04€ pour les releveurs, les chargés de clientèles terrain, les 
agents ANC/DIA et les électromécaniciens. 
 
Attribution d’une prime de 200€ brut versée en juin pour les agents ayant un revenu annuel brut inférieur à 
30 000€ hors intéressement et participation et n’étend pas concernés par les mesures astreintes et travaux 
sales ci dessus. 

 
La direction accepte sur les 4 jours de grèves que les agents  puissent  poser 2 jours en congés payé ou 2 
jours en RCO .Une journée sera retenu sur la paye de juin et une en juillet.  
 
La direction accepte de préciser dans le protocole de fin de grève qu’il n’y aurait pas de mesures de 
représailles par les deux  parties.  

 
Les délégués CGT des agences feront un compte rendu de la négociation et appèleront le personnel à ce 
déterminer par un référendum pour choisir soit la signature par la CGT du protocole de fin de grève ou de la 
poursuite de la grève reconductible.  

 

 
Les délégués syndicaux CGT 
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